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C’est la rentrée des classes. Nous l’espérons sereine dans ce contexte sanitaire,

économique et social fortement éprouvé.

Notre école a ouvert ses portes ce jeudi 02 septembre à 62 élèves. Ils seront

encadrés par notre fidèle équipe enseignante. Nous souhaitons la bienvenue à Sara

Bocquet qui prend ses nouvelles fonctions sur le poste d’ATSEM. Elle est déjà très

appréciée par ses collègues et les petits maternels.

Notre village a passé un été presque calme ! Quelques installations et travaux, des

rues calmes et pourtant... un incendie de voiture et dommages collatéraux sont venus

perturber la tranquillité de quelques-uns de nos administrés. Tout ceci nous invite à

accroître notre vigilance pour la sécurité de tous.

C’est aussi la rentrée pour l’équipe municipale. Nous allons ensemble, vous et nous,

continuer à construire l’avenir de notre village. A l’ordre du jour de la rentrée 2021-

2022 : le chantier de l’église Saint-Rémi, la révision du PLU, la continuité de nos

actions pour embellir nos espaces verts, maintenir la voirie en état ainsi que le

lancement du projet de construction d’une nouvelle salle des fêtes.

Le conseil municipal remercie la générosité de Monsieur Gueritte qui a fait don de 800

€ à la commune. Ils seront affectés aux travaux de restauration de l’église.

Très bonne rentrée à tous.

Corinne Rostan



Ecole... Fête de fin d’année 2020-2021

Le 2 juillet, tous les enfants de l'école ont eu la surprise d'une fête organisée par la

commission scolaire de la mairie, l'Amare et les institutrices.

Toute la matinée des jeux en bois (mölkky, jeux de quilles, plateaux, cricket etc), des

parcours de courses, badmington ont occupé les enfants. Vers midi tout le monde a

profité d'un pique-nique tiré du sac.

Puis l'Amare a repris le relais pour l'après-midi, et les 3 structures gonflables ont fait la

joie des enfants petits et grands. Pour clore cette journée intense et très ensoleillée,

un goûter leur a été proposé complété par un petit cadeau.

Un grand merci à tous les organisateurs et aux encadrants.
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Ecole... Fête de fin d’année 2020-2021

Le 25 juin, les enfants de l’école

découvraient ou redécouvraient les

comptines sous une forme animée grâce

aux talents de chanteuses et musiciennes.

Nous remercions Madame Raimbault,

auteur et actrice du projet.
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Ecole... Départ de nos élèves de CM2
C’était une fin d’après-midi très attendue ce 25 juin dernier pour nos élèves de

CM2, leurs parents, les professeurs, les représentants d’élèves et la

municipalité. Les vacances passées, nos chers enfants vont rejoindre le collège

…… grande étape dans leur parcours scolaire. Après un petit discours plein

d’émotions de leur professeur Madame SAUTEREAU, Madame le Maire leur a

distribué à chacun un livre accompagné d’un petit mot personnalisé de l’équipe

enseignante et leur a souhaité à tous une bonne rentrée en 6ème.Cette réunion

s’est terminée par un pot de l’amitié avec l’ensemble des participants.

Nous souhaitons une nouvelle fois une très bonne rentrée scolaire 2021/2022 à

tous nos jeunes et pas seulement à nos futurs 6èmes mais aussi à l’ensemble des

collégiens, lycéens, universitaires et autres qui nous l’espérons pourront

s’exprimer pleinement dans leurs études malgré la crise sanitaire que nous

traversons encore et toujours.
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Allocation rentrée scolaire 2021

Rappel des règles d’Urba :

Les clôtures sur rue

Attention pour en bénéficier si votre enfant a moins de 6 ans et qu’il rentre au CP il 

faut le déclarer auprès de la CAF.

De même, si votre enfant a entre 16 et 18 ans, il faut confirmer auprès de la CAF sa 

scolarité (en ligne dans l'espace Mon Compte ou sur l’appli mobile Caf – Mon Compte)

Montants :

· 370,31 € pour les enfants de 6 à 10 ans

· 390,74 € pour les enfants de 11 à 14 ans

· 404.28 € pour les enfants de 15 à 18 ans

Pour tout renseignement complémentaire, rendez-vous sur le site de la CAF : 

https://www.caf.fr

Cette allocation est versée aux familles afin de les aider à assumer le coût de la

rentrée. Elle est attribuée sous conditions de ressources aux enfants de 6 à 18 ans.

Nombre d'enfants à charge Plafond

1 25 319 €

2 31 162 €

3 37 005 €

Par enfant en plus 5 843 €

 Plafonds de ressources 2019, en fonction de la 

situation familiale au 31 juillet 2021

En fonction de la zone d’urbanisation sur laquelle vous habitez, des hauteurs limites

de clôture (1,50m ou 2m) ainsi que leur constitution (matériaux) sont définies dans le

règlement d’urbanisme de la commune disponible sur le site Internet. En règle

générale, l’aspect des clôtures, leurs dimensions et leurs matériaux tiendront compte

de l’aspect et des dimensions des clôtures traditionnelles de qualité avoisinantes,

afin de s’harmoniser au mieux avec celles-ci. Il en est de même pour les murs.

Les murs existants remarquables sont répertoriés aux plans de zonage. Ils doivent

être maintenus en l’état. Sous conditions particulières, cela n’exclut pas la possibilité

d’ouverture si nécessaire.

Dans tous les cas, une création ou une modification de clôture ou mur doit faire

l’objet d’une demande préalable auprès de la Mairie. Il est recommandé de vous

renseigner auprès du secrétariat de la Mairie avant l’exécution de tout travaux.



Nettoyons la nature 
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Ça s’est passé le 19 juin

Des enfants, des chasseurs de Mittainville, des adhérents de l’Amare, de

L’APPSM, des administrés, des chasseurs, des marcheurs cueilleurs venus de la

Boissière Ecole, ils étaient une bonne vingtaine, armés de gants, prêts à en

découdre avec les déchets indésirables abandonnés sur le bord de nos routes

et de nos chemins. Après une collation offerte par la mairie, et après avoir

récupéré sacs et feuille de route, le top départ était donné : en moyenne 2H de

marche pour sillonner Mittainville en petits groupes. Soyons heureux, notre

commune est globalement propre !! Seuls quelques bémols viennent entacher

ce bilan. Le city park, en plein cœur du village reste un point noir : trop de

déchets cartons et surtout de verres, y sont retrouvés chaque fois : un constat

d’autant plus alarmant que des jeunes enfants y jouent après la sortie de

l’école ! Même si quelques bonnes âmes, que nous remercions, ont nettoyé le

City. Ce serait formidable de veiller à repartir avec ses bouteilles d’eau, ses

canettes, mégots et autres…sachant qu’il est interdit de fumer dans l’enceinte

du City. Deuxième fait indéniable : les bords de la route départementale sont

encore considérés comme des poubelles par des automobilistes peu

scrupuleux.

Et enfin, le chemin de l’abîme détient le triste record de déchets sauvages :

gageons que la mise en place de l’amende forfaitaire de 954€ pour les

contrevenants saura être dissuasive. Après cette promenade matinale

citoyenne, il ne restait pas moins d’une heure aux organisateurs pour trier tous

les sacs récoltés. Un point aussi, qu’il convient à tous, d’améliorer dès la

prochaine édition. Merci enfin pour le temps et l’implication de tous, bénévoles,

associations qui ont permis de faire de cette journée un succès.

Rendez-vous à la prochaine journée encore plus nombreux !



Mittainville et ses Chouettes !
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Vendredi 4 juin 18h, chemin

d’Eclimemont, dès notre arrivée sur le

lieu de rendez-vous, intrigués, nos

yeux scrutent cette grosse boite de

bois harnachée à des cordes et à un

système de poulies fixées à l’arbre

voisin. Mais déjà nos oreilles étaient

ailleurs à l’écoute des récits de notre

interlocuteur, Mr Vigears : photos,

enregistrement et petites histoires

nous en apprenaient beaucoup sur la

chouette chévêche ; les enfants, eux,

étaient captivés ! Puis le moment était

venu de tirer haut et fort sur les cordes

et voir le nichoir solidement fixé à

l’arbre. Lisière de forêt, champs

cultivés sur quelques kms, tout semble

réuni pour offrir aux chouettes

chevêche l’habitat idéal. Un second

nichoir tout près de là, leur offre la

possibilité de faire chambre à part si

telle est leur préférence, comme le

montre une étude. Il nous reste à être

patient et attendre que ces petites

chouettes élisent domicile à

Mittainville ! Promeneurs curieux, si

vous passez chemin d’Eclimemont,

levez les yeux…. observez,

écoutez….et qui sait….



Travaux à Mittainville…
Quelques aménagements importants et réfections ont été réalisés au sein de notre

commune ces derniers mois. Certains sont finalisés, d’autres seront terminés dans les

prochaines semaines. Ces travaux concernent principalement :

La voirie :

Une réfection des marquages au sol et des passages piétons a été réalisée, certaines

portions restent à être finalisées. L’aménagement de la RD71 (rétrécissement et

signalisation des priorités de passage) a été faite. Cet aménagement permet

également le stationnement de trois véhicules. Ce dispositif doit être complété par une

haie végétale pour alerter le conducteur d’un véhicule à commencer à ralentir. Il

s’avère aujourd’hui que les automobilistes roulent encore trop vite dans ce passage.

Nous les invitons pour la sécurité de tout le monde à respecter la signalisation

présente et à lever le pied. Certains panneaux de direction deviennent peu lisibles et

devront être remplacés à court terme.

La vidéo protection :

Des caméras ont été installées sur l’angle de la façade de la Mairie (surveillance à

270° couvrant l’entrée de l’école, le parking, l’entrée du terrain sportif, la façade et le

côté de la salle des fêtes, abris bus et défibrillateur), une autre caméra surveille les

entrées du local du comité des fêtes et l’arrière de la salle communale. (Voir photos)

L’installation et la gestion de prises de vue de jour comme de nuit sont mises en

œuvre conformément aux dispositions légales en vigueur. Et toujours pour répondre à

la réglementation, ce dispositif est complété par une signalisation à chaque panneau

« Entrée » de notre commune
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Travaux à Mittainville suite…

Equipements enfants et ados :

Un nouveau « zébulon » vient

d’arriver dans l’espace détente

pour les petits près de la Mairie.

D’autres équipements ont été

commandés et ne devraient pas

tarder à arriver.

L’éclairage public :

Des nouveautés ont vu le jour avec l’installation de candélabres (éclairage solaire à

LED) au niveau de l’abri Bus de Launay et sur l’ensemble de la rue des Ruelles (voir

photos). Ces éclairages sont opérationnels et seront pilotés de la même manière que

ceux déjà existants (6h15 le matin jusqu’au lever du jour et du coucher du soleil

jusqu’à 21h30). Nous avons bien conscience qu’il reste encore des zones non

éclairées, au VAL par exemple entre les dernières habitations et la station de Bus. Des

contraintes techniques (dans ce cas, la ligne moyenne tension) peuvent être un frein

faute de solutions techniques et/ou financières acceptables.

Important : Nous rappelons que pour votre sécurité et une bonne gestion de

fonctionnement, il est strictement interdit à toute personne non autorisée d’ouvrir les

coffrets extérieurs qui pilotent ces installations (valable également pour les autres

coffrets, EDF ou autres).

Eclairage 

Public Launay Eclairage 

Public rue

des Ruelles

Eclairage 

Public rue 

des Ruelles
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Poubelles, la vie…

Spécial COVID Un masque ne peut sauter tout seul dans la poubelle,

aidez le, il le mérite bien, il vous a protégé…

Nous vous rappelons que pour tous les ramassages, il faut sortir sacs et poubelles la

veille au soir et les rentrer dès qu’elles seront vidées.

Les déchets verts sont ramassés tous les lundi matin jusqu’au 6 décembre

2021….Attention, il faut uniquement mettre les déchets vert dans les sacs fournis par

le Sieed.

Pour les ordures ménagères, veillez à bien fermer vos sacs à l’intérieur du conteneur.

Vos masques, gants et mouchoirs iront dans les sacs fermés avec les ordures

ménagères !

Peut-être avez vous déjà un composteur pour réduire vos déchets, sinon pensez y.

Pour les Emballages et papiers utilisez les poubelles à couvercle jaune.

Si le volume de vos déchets ne peut pas être contenu dans les sacs ou dans les

poubelles, il convient de les apporter à la déchetterie de Boutigny Prouais muni du

badge. Si vous n’avez pas de badge, vous pouvez aller chercher un formulaire en

mairie pour la création d’un badge que la Sieed vous enverra.

Ouverture de la déchetterie : mardi, vendredi et samedi 10h - 12h 30 12h 30 – 17h et

dimanche 9h – 13h.

Les pots et bouteilles de verre, sont à déposer vidés, dans les conteneurs qui se

trouvent près de la station d’épuration au Patis.

En ce qui concerne les arbres, arbustes et haies en bordure des voies publiques, les

riverains sont tenus d’en assurer l’élagage de manière à ne pas gêner le passage des

piétons et des véhicules, ainsi que la visibilité des signalisations routières. En cas de

non respect de ces consignes, la responsabilité du propriétaire, en cas d’accident, est

engagée.

Prochain passage des encombrants, le 7 décembre 2021.
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QI GONG à Mittainville
La rentrée des séances de QI GONG approche à grands pas.

Le qi gong, chi gong ou chi kung est une gymnastique traditionnelle chinoise et une

science de la respiration fondée sur la connaissance et la maîtrise du souffle et qui

associe mouvements lents, exercices respiratoires et concentration.

Sophie vous donne rendez-vous à Mittainville :

lundi 20 septembre 19H-20H15 - Qi Gong //. 20H-15-21H30 - Tai Ji

L’enseignante : Sophie pratique depuis plus de 30 ans le Qi Gong et le Tai Ji. Elle est Diplômée de

l’Ecole du Temps du Corps (France) et du Centre national de Qi Gong médical de Beidahe (Chine),

de l’Ecole Wudang Sanfeng et de l’Ecole E Mei Nei Gong (Chine) et Instructrice Certifiée de

l’Universal Healing Tao Faculty (Chiang Mai, Thaïlande). Elle est titulaire du CQP MAM (Monitrice

d’Arts Martiaux) de la FAEMC (Fédération des Arts Energétiques et Martiaux Chinois).

Contact : Association Shendao - Tél : 01-30-46-10-05 ou 06-17-98-04-71



Portrait d’ailleurs…
Encore un grand merci à notre voisin passionné Michel Brugière qui nous présente le Busard

Saint-Martin (Circus cyaneus).

Le Busard Saint Martin fait partie du groupe

des busards dits "gris" du fait de Ia couleur

du plumage mâle. Le mâle pèse de 300 à

400 g, la femelle de 400 à 700 g pour une

longueur de 45 à 55 cm et une envergure de

97 à 118 cm. Dans l'Ouest du domaine

paléarctique, on trouve 3 busards gris le

Saint Martin, le Cendré et le busard pâle,

dont les plumages femelle et immature

peuvent créer de vrais problèmes

d'identification. Pour les 3 dont il est question

ici, les mâles ont le dessus gris cendré avec

du noir en bout d'aile tandis que les femelles

arborent un plumage brun strié passe-partout

pour des raisons de sécurité au nid.

Les yeux, la cire du bec et les pattes sont d'un jaune vif. Le Busard Saint Martin est une

espèce des milieux ouverts ou semi-ouverts, il trouve son compte dans une assez grande

variété de milieux, steppes, marais, landes, tourbières, toundras nordiques, prairies humides,

friches, zones agricoles suivant l'assolement, localement grandes parcelles forestières avec

jeunes taillis, etc... ll niche à même le sol et a donc besoin d'un accès facile au nid Le Busard

Saint Martin est un prédateur de petits vertébrés, et ce en toutes saisons. Les petits ,

mammifères comme les campagnols arrivent largement en tête de la diète ; puis viennent les

petits passereaux surpris au sol comme les alouettes, les pipits, les bergeronnettes, etc ---

Après capture, l'oiseau se pose au sol ou sur une éminence, tas de caillou, piquet....pour

consommer sa proie à moins qu'il ne la rapporte au nid. La saison de reproduction s'étend

d'avril à juillet, en lien avec la latitude des lieux. ll n'y a qu'une nichée élevée par an comme

c'est la règle chez les rapaces. Un mâle peut être apparié à plusieurs femelles nicheuses, on le

dit alors polygynique, mais ce n'est pas la règle. La ponte est de 3 à 5 œufs blancs bleutés à

raison d'un pondu tous les 2-3 jours, elle commence à couver avant que la ponte ne soit

complète, ce qui entraîne un étalement des éclosions, phénomène typique chez les rapaces« .

La durée d'incubation d’un œuf est de 30 jours environ; c'est le mâle qui approvisionne la

couveuse puis la nichée en début d'élevage. Les jeunes grandissent vite et sont volants
à 40-42 jours. L'espèce n'est pas

globalement menacée et sa situation varie

suivant les régions ; les principales

raisons tiennent à des problèmes d'habitat

; l'intensification de l'agriculture avec

augmentation des surfaces cultivées au

dépend des zones naturelles, des marais,

en est la cause principale. Le Busard

Saint Martin bénéficie d'une protection

totale sur le territoire français depuis

l'arrêté ministériel du 17 avril 1981 relatif

aux oiseaux protégés sur l'ensemble du

territoire.
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On ne lâche rien. Envoyez vos photos par mail : echomittainville@gmail.com

Un comité réunissant les commissions communication et culture choisira la

plus jolie photo qui sera éditée dans l’Echo de la Mare suivant.

Bonne chance à Tous !
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« Mittainville à travers vos yeux »
Merci à tous les participants au concours et Bravo à Claire B. pour cette jolie

vision de la mare de la mairie de Mittainville.

«Mittainville à travers vos yeux »

Nous souhaitons la bienvenue à nos petits mittainvillois nés

récemment :

VOLEON Louise, née le 22/11/2020 - GIRE Milo, né le 06/04/2021,

VAN Elyna, née le 19/05/2021 - CHALIN Aleksi, né le 16/06/2021 -

COHE LEGUEN Laura, née le 22/6/2021

Naissances

mailto:echomittainville@gmail.com
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Merci au Comité des Fêtes de Mittainville pour le magnifique Feu d’Artifice qui a

été offert aux villageois le 13 juillet. Feu précédé du moment de convivialité et

de partage autour de poulet, merguez.. frites…

S’en ai suivi le lendemain une jolie brocante. Petit rappel, en ce qui concerne les

réservations d’emplacements, merci de ne pas oublier que le comité est

composé de bénévoles. Aussi, ayez la gentillesse de ne pas annuler au dernier

moment vos réservations d’emplacement cela évite du travail à nos bonnes

volontés. Vivement les prochaines festivités pour lesquelles nous espérons

vous retrouver nombreux.

Festivités à Mittainville 
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Le chardon des champs prolifère grandement dans notre village. Il

provoque des préjudices importants pour les agriculteurs et propriétaires

de parcelles/prairies et sont de plus en plus difficiles à détruire par des

techniques mécaniques qui permettent de préserver l’environnement d’une

utilisation de produits phytosanitaires.

Il faut savoir qu'un arrêté préfectoral (N° A 2013-30 du code rural) oblige les

propriétaires de terrains, quels qu’ils soient (jardins, agricoles…), à

détruire les chardons dans les champs sur l’ensemble du territoire du

département des Yvelines entre le 1er mai et le 31 octobre. La destruction

mécanique ou thermique est à privilégier.

Le défaut d’entretien peut être considéré comme une infraction pour lutter

contre les nuisibles par application de l’article L.251-8 du code rural.

Attention aux Chardons 

Pass Malin: sortez à prix réduits à l’ouest de Paris

Le Pass Malin est une carte de réduction gratuite créée par les Départements des 

Hauts-de-Seine et des Yvelines. Compagnon indispensable de vos sorties à l’ouest de 

Paris, il vous permet de bénéficier de 15% de réduction minimum sur vos sorties et 

d’offres flash tout au long de l’année. Faites le plein de découvertes : châteaux et 

monuments, musées et maisons d’artistes, sites nature et loisirs, spectacles et 

événements. Plus de 80 sites touristiques sont partenaires de l’opération. Parmi eux, 

désormais, de nombreux théâtres qui vous feront découvrir leur programmation à prix 

réduits ! Rendez-vous sur passmalin.fr !

Vous y trouverez de nombreuses idées sorties à faire en famille, seul ou entre amis et 

pourrez télécharger gratuitement votre Pass Malin, valable pour 5 personnes !

15



Un élu passionné d’Autos…

Pour Jean-Luc, passionné de voitures

anciennes, il y a des week-end sacrés

qu’il essaie de ne pas rater.

« Je vais régulièrement à des

concentrations telles que Les Classic

Days à Magny Cours et aux Mans

Classic (où est-ce déjà?), voir,

écouter, découvrir et redécouvrir une

bonne partie de la production

automobile depuis les années 1900. »

Pour Jean-Luc c’est un moment à lui

que ce retour dans le passé bourré de

nostalgie, ces lignes arrondies et

tendues selon les époques et les

modes. « …à moi le bruit de ces

moteurs V6, Boxster, 6 en lignes, du

son guttural d’un V8, du feulement

des V10 et V12."

« C’est toujours un plaisir de

retrouver les véhicules qui m’ont fait

rêver quand j’étais petit puis ado ».

Il a eu la chance, il y a quelques années, de traverser la Manche pour aller au

« Festival of Speed » de Goodwood. C’est une course de côte organisée par le

propriétaire du domaine du même nom qui réunit les premiers véhicules historiques de

compétitions jusqu’aux dernières formule 1. Vous pouvez y croiser également de

nombreux pilotes de toutes les disciplines passées et actuelles. La qualité des

modèles exposés est exceptionnelle et il avoue avoir côtoyé des voitures qu’il n’avait

jamais vu autre part. Il a également pu approcher et discuter avec quelques pilotes qui

habituellement sont inaccessibles. Pour un passionné on est très proche du Graal.

Classic days

Le MansClassic

Goodwood

Partageons les passions de vos élus.

Jean-Luc, passionné,

(vous l’aurez compris)

espère vous avoir

donné l’envie de vous

rendre, à votre tour,

sur l’une de ces

manifestations.

Et qui sait…de peut-

être avoir le plaisir de

l’y croiser sur place !
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Valérie Leduc est metteur en scène, professeur de théâtre et désormais écrivaine !

Mittainvilloise depuis une quinzaine d’année, elle a beaucoup participé pour notre

village et notamment pour l’animation des NAP - nouvelles activités périscolaires - au

sein de notre école, dans la cadre d’une réforme scolaire, à ce jour abandonnée.

Elle est aussi à la tête d’une troupe de théâtre « Pourquoi pas la Roulotte » et par

trois fois a offert un spectacle aux mittainvillois dans la salle des Fêtes Fernand

Château : Sinbad le Marin, Lhomme qui plantait des arbres et Histoire du Soldat.

Aujourd’hui, Valérie LEDUC co-écrit et propose un livre « Mime et Théâtre avec mon

enfant » qui s'adresse aux enfants de 3 à 7 ans. Mais laissons la nous le présenter :

Question : Bonjour Valérie, « Mime et Théâtre avec mon enfant » est sorti en

librairie le 11 juin, co-écrit avec, Pascale Pavy (pychomotricienne) et illustré par

Sandrine Monnier. Comment a commencé cette belle aventure ?

Valérie Leduc : C’est Pascale, une amie de longue date, qui m’a proposé ce projet.

Depuis longtemps, nous avions envie d’unir nos disciplines dans un livre. Nous avions

déjà travaillé ensemble, en proposant des stages : « Psychomotricité et Théâtre»,

« Danse Thérapie et Expression Théâtrale », etc. La construction de ce livre a été la

suite logique de notre amitié et de notre collaboration professionnelle. Mais je dois

dire que Pascale a beaucoup plus d’expérience en la matière. C’est son

24ème livre!! (Rires)

Q : C’est donc ta première expérience en tant qu’autrice. Comment l’as-tu vécue ?

VL: Formidablement bien ! Cette expérience m’a littéralement enchantée et c’est avec

une immense joie que je me suis attelée à ce travail. Que ce soit avec Pascale

d’abord où notre travail a coulé de source, rempli de connivences et d’une grande

complémentarité. Puis avec Sandrine, et son trait très précis - tout en ayant beaucoup

de douceur; et bien sûr, notre éditrice Julie Cot et toute l’équipe des éditions Mango

qui nous ont accompagnées tout au long de la création de ce livre avec rigueur et

bienveillance.

Q : Ce livre, qui est un livre-chevalet, s’adresse à des enfants de 3 à 7 ans,

accompagnés par leurs parents. Peux-tu nous en dire un peu plus ?

VL: Oui. Ce livre-chevalet permet aux lecteurs et aux acteurs de le poser et donc

d’avoir les mains libres. Ainsi, pouvons-nous nous exprimer corporellement et

vocalement tout en suivant le texte et les consignes. Ce sont donc cinq petites

histoires à lire par l’adulte, accompagnées d’exercices ludiques qui permettent à

l’enfant d’expérimenter ce qui est suggéré et de développer naturellement son jeu.

Pour travailler avec des enfants de tous âges depuis une trentaine d’années, je suis

sûre que très vite, les enfants s’accapareront l’ouvrage et « renverseront la vapeur »

en faisant jouer leurs parents ou leurs grands frères et sœurs ! (Rires.)

Des talents cachés…
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 17 : Gendarmerie

 18 : Pompiers secours d’urgence aux personnes, sur accidents ou 

incendies

 15 : SAMU pour une action médicale, des problèmes urgents de santé 

et du conseil médical.

 112 : appels d’urgence et valide dans l’Union européenne

 114 : accessible par fax sms, visio, réservé aux déficients auditifs.

 119 : problèmes familiaux graves

Nous vous rappelons qu’un défibrillateur est à disposition à la mairie

et peut sauver des vies.

En cas d’urgence
Composez le :

Des talents cachés suite
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Q : Quel a été pour toi le principal

défi à relever ?

VL: Le plus grand défi a été d’être

à la fois très simple – puisque le

livre est destiné à des jeunes

enfants accompagnés de leurs

parents – sans appauvrir le

contenu. Ce défi aussi de

demeurer dans un univers

poétique, parfois magique, tout en

proposant des exercices

pratiques. Des exercices que l’on

a facilités parfois afin qu’ils soient

réalisables, compris, mais sans en

perdre l’efficacité ; des histoires,

très courtes, pouvant être

appréhendées aisément, tout en

suscitant l’imaginaire de l’enfant.

Passionnant !!! (Rires.)

Q : Pour finir, qu’espères-tu aux futurs acteurs-lecteurs de ce livre ?

VL: Ce que j’espère de tout cœur c’est que le public se régale à découvrir ce livre

comme je me suis régalée à le co-construire! Qu’enfants et parents jouent le jeu,

ensemble, et qu’ils partagent ces si beaux moments de complicité, de douceur, de

rires, d’expériences communes dans la joie, l’amour, la bonne humeur...bien loin d’un

écran ou d’un ordinateur (Rires.) ... Savourer pleinement le délice de jouer ensemble...



Commerces de proximité 
Chez Saïd "ÉPICERIE MULTI-SERVICES" 

Livraison à domicile 

Ouvert du mardi au samedi  8h-13h et 15h30-20h et 

dimanche 8h-13h30 et 16h-19h30 - Fermé le lundi

Hermeray: Tél : 01 34 83 56 65

Thierry Taxi – Mittainville 

06 30 50 80 18 

EARL ferme de la grenouillère 

Commandez  vos colis de viande au 

06 14 02 65 77 fermedelagrenouiller@yahoo.fr

A L'Ombre Bleue 

Maison et Table d’hôtes 

22 Rue de la Mare, 78125 Mittainville 

Ouvert 24h/24 - Téléphone : 01 34 85 04 73 

Lauralie Assistance

Secrétaire assistante administrative pour 

particuliers et professionnels 

06 11 55 31 89 – lauralie.assistance@gmail.com

Entreprise Thomas DUFFAU

Entretien et création d'espaces verts, 

Terrassement, Clôture et Rénovation d’intérieur.

06 45 11 14 05  - thomasduffau@gmail.com

Canis Familiae - Aurélie Santin  

Education –Comportement –

Promenades –Loisirs Canins

06 84 73 05 85

Chez Sonia "ÉPICERIE SERVICES"

Relais Poste - Ouvert de 7h45-13h30 +15h45-

19h30Samedi 8h-13h et 15h-19h

et dimanche 8h-13h- Fermé le mercredi 

La Boissière-École : Tél : 01 34 94 36 90

5 rue de la Mairie

78125 Mittainville 

Téléphone : 01 34 85 01 62 

Fax : 01 34 85 01 94 

secretariat@mairie-mittainville.fr 

Site : www.mairie-mittainville.fr 

Heures d'ouverture au public : 

Mardi : de 16 h à 18 h 

jeudi : de 15 h à 18 h

samedi : de 10 h à 12 h

Lundi : déchets verts

Dernière collecte :

6 décembre 2021

Vendredi : ordures ménagères 

& éco-emballages

Prochains ramassages 

des encombrants :

2ème collecte : 7 décembre 2021

Directrice de la publication : 

Corinne Rostan

Comité de rédaction : 

Virginie Commun 

Elisabeth Dufailly

Mireille Prades-Rigal 

Dominique Coignard

Brigitte Ducourtioux

Cédric Tatara

Avec la participation  de  :

Stéphanie Lebiez

Echo de la mare consultable 

sur le site de la mairie

Mairie
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Collecte des déchets 
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